
 Nations Unies  S/2018/686 

   

Conseil de sécurité  
Distr. générale 

11 juillet 2018 

Français 

Original : anglais 

 

 

18-11505 (F)    120718    120718 

*1811505*  
 

  Lettres identiques datées du 11 juillet 2018, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 

 Tôt ce matin, un drone a été tiré depuis la Syrie en Israël : il a pénétré dans 

l’espace aérien israélien sur 9,6 kilomètres et a menacé la sécurité et la sûreté des 

villes et des villages du nord du pays. Les forces de défense israéliennes l ’ont fort 

heureusement intercepté et empêché tout risque d’incident plus grave sur le plan de 

la sécurité. 

 Malheureusement, ce n’est pas la première fois que la Syrie recourt à cette 

tactique dangereuse pour porter atteinte à la souveraineté d’Israël. Le 10 février 2018, 

un drone iranien armé d’explosifs s’est infiltré dans l’espace aérien israélien en vue 

d’attaquer notre territoire. Les forces de défense israéliennes l ’ont également 

intercepté et empêché une attaque par l’Iran. 

 Nous avons prévenu maintes fois le Conseil de sécurité au sujet des activités 

déstabilisatrices qui se déroulent en Syrie et des menaces qu’elles constituent pour 

Israël et le Moyen-Orient. Israël tient le Gouvernement syrien responsable de toute 

attaque lancée depuis son territoire. Nous ne tolérerons aucune violation de l’Accord 

sur le dégagement des forces israéliennes et syriennes et continuerons de défendre 

nos citoyens et notre territoire contre toute menace ou atteinte à notre souveraineté . 

 J’exhorte le Conseil de sécurité à condamner cet acte dangereux qui non 

seulement menace Israël mais également la stabilité de toute la région. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 

 


